
DECHETS: contrat entre Suez et le Grand Dijon

La communauté urbaine du GRAND DIJON / T : 03.80.50.35.35 et le groupe SUEZ / T :
01.58.81.20.00 ont signé un contrat sur la collecte et le tri des déchets. Il a débuté le 1er
janvier pour 5 ans. Ce contrat doit permettre l’embauche de deux personnes. Suez
développe dans ce cadre de nouveaux services innovants, performants, avec une approche
digitale de la gestion en vue de rapprocher des besoins des usagers. Le contrat compte la
collecte en porte à porte et en apport volontaire de près de 90.000 tonnes par an de
déchets, avec les déchets ménagers, les recyclables, le verre d’emballage, les déchets verts.
Une nouvelle société dédiée, Dieze, a été constituée. www.grand-dijon.fr /
www.suez-environnement.fr
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